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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-24718

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-24718

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

SEMAPANom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
VINCENT SylvieCorrespondant : 

69/71 RUE DU CHEVALERET  Adresse :  , 75013 PARIS
Coordonnées :

 Téléphone : 0144062000
 Courriel : svincent@semapa.fr

 Adresse internet : https://semapa.e-marchespublics.com

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://semapa.e-marchespublics.com/pack
/annonce_marche_public_10704_999833.html

Section 2 - Description du marché

ZAC Python-Duvernois (75020)_Maîtrise d'oeuvre architecturale et paysagère pour Objet du marché : 
la réalisation de quatre terrrains de beach volley et leurs vestiaires

Porte de Bagnolet  Lieu d'exécution :  , 75020
SEMAPA_69/71 rue du Chevaleret  Lieu de livraison :  , 75013

Section 3 - Caractéristiques du marché

La présente consultation concerne une mission de maîtrise d'oeuvre Caractéristiques principales : 
confiée par le maître de l'ouvrage pour la conception et le suivi de réalisation de quatre terrains de 
beach-volley et de leurs vestiaires ainsi que d'une voie longeant ces équipements au sein du centre 
sportif des Docteurs Déjerine dans le 20e arrondissement de Paris. A titre indicatif, on peut prévoir 
que les prestations commenceront vers le mois de mars 2024. La durée prévisionnelle du marché est 
de 3 ans. L'enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux est de 530 000 euros HT.
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
Les concurrents sont informés que le marché sera passé avec un candidat individuel ou de services : 

un groupement (conjoint ou solidaire). Dans les deux formes de groupement, le nom du mandataire 
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doit être expressément désigné dès la candidature. En cas de groupement conjoint, un mandataire 
solidaire devra obligatoirement être désigné pour se voir notifier le marché. Il est précisé qu'une 
entreprise ne peut se porter plusieurs fois candidate pour un même marché, ni en qualité d'entreprise 
individuelle ou générale, ni en qualité de mandataire d'un groupement. De plus, pour éviter de fausser 
la concurrence, un co-traitant ne pourra pas être agréé dans plusieurs groupements (article R. 2142-21 
du code de la commande publique).
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

"Prix" : 40%
"Valeur technique" : 60%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

21/03/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
200 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du Renseignements complémentaires : 
candidat : les documents à produire sont précisés dans le règlement de consultation (RC). La 
transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le dispositif 
Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : non. Aucune variante n'est imposée par 
la SEMAPA. Les variantes à l'initiative des candidats ne sont pas autorisées. Aucune PSE n'est prévue. 
Le marché comporte une tranche ferme (AVP, PRO/DCE, AMT, DET, VISA, AOR) et des tranches 
optionnelles. Les tranches optionnelles TO1a et TO1b sont relatives à la mission de synthèse, 
respectivement : - " Tranche optionnelle 1a : TO1a : Mission SYN : Participation à la cellule de synthèse 
(en cas de marchés de travaux en entreprise générale) ", - " Tranche optionnelle 1b : TO1b : Mission 
SYN : Mission de synthèse complète (en cas de marchés de travaux allotis) ", la tranche optionnelle n° 
2 est relative à la mission Ordonnancement, Pilotage et Coordination. Le pouvoir adjudicateur se 
réserve la possibilité de négocier dans les conditions fixées par le RC.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :
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La date limite de dépôt des questions : 8 jours Conditions de remise des offres ou des candidatures : 
avant la date de remise des plis sur la plateforme emarchespublics. com. Les échanges et la 
transmission des documents sont effectués sur la plateforme emarchespublics. com.

28/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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